
Bourges (18)

Moulins (03)

Montargis (45)

Charolles (71)

Chaumont (52)

Troyes (10)

Crézancy (02)

Yvetot (76)

Rambouillet (78)

Mirecourt (88)

Nancy (54)

Bressuire (79)

Saint-Gaudens (31)

Ahun (23)

Gramat (46)

Magnac-Laval (87)
Limoges (87)

Saint-Yrieix-la-Perche (87) Saint-Priest-Ligoure (87)

Melle (79)

Tours (37)

Montmorillon (86)

Coulaures (24)
Paysat Bas (43)

Saint-Gènes-Champanelle (63)

Diffuser les connaissances techniques et mettre en œuvre des 
actions de recherche sont les principales missions du CIIRPO 
depuis 20 ans. Sa dynamique repose sur un partenariat sans 
cesse renouvelé et élargi.

un collectif au service  
de la filière ovine

Le CIIRPO est un dispositif original par son interrégionalité. 
Ses actions de recherche et de démonstration s’appuient sur 
un réseau constitué de sites expérimentaux et d’ateliers ovins 
des exploitations de lycées agricoles.
En 2023, 70 structures adhèrent au CIIRPO, principalement 
des régions Nouvelle-Aquitaine et Centre-Val de Loire : lycées 
agricoles, organisations de producteurs, chambres d’agricul-
ture, syndicats ovins, groupements de défense sanitaire…

Les activités du CIIRPO, qu’il s’agisse de diffusion ou de 
recherche, sont principalement financées par l’Institut de 
l’Élevage, les conseils régionaux de Nouvelle-Aquitaine, 
Centre-Val de Loire et Occitanie ainsi que le 
ministère de l’agriculture et de l’alimentation, 
l’Union Européenne. Le siège social se situe 
sur le site expérimental du Mourier à 
Saint-Priest Ligoure (87). Le conseil 
d’administration, le comité d’orientation 
scientifique et technique ainsi que la 
cellule technique sont les trois 
instances de fonctionnement du CIIRPO.

Centres de formation

Fermes et pôles
expérimentaux

Les sites expérimentaux et exploitations 
des lycées agricoles adhérant au CIIRPO

CIIRPO comme Centre Interrégional

LE CIIRPO

Innover, tester, 
diffuser :
les 3 objectifs
du CIIRPO



CIIRPO comme Information  
en Production Ovine
Une part importante de l’activité du CIIRPO 
est consacrée au transfert des résultats et à 
la diffusion technique.  
Les thèmes sont définis et les contenus rédi-
gés en collaboration avec les partenaires.
Les productions utilisent une diversité de 
supports et se déclinent ainsi :
• Des fiches et brochures techniques,
• Des vidéos techniques,
• Des films d’animation,
• Des articles de presse,
• Des webinaires et Facebook Live,
•  Des rencontres organisées spécifiquement 

pour les éleveurs, les techniciens et les 
enseignants ainsi que pour les élèves.

SUIVEZ-NOUS EN LIGNE
sur notre page WEB ciirpo.idele.fr  
et sur les réseaux sociaux facebook 
et linkedin.

↖  L'intégralité  
des publications 
du CIIRPO est  
disponible en ligne.

Faire pâturer les céréales destinées à la récolte en hiver est pos-
sible. Les résultats de 27 essais¹ réalisés de 2019 à 2022 ont dé-
terminé les conditions de réussite. La première est de respecter 
le stade végétatif de la graminée à l’entrée des brebis. En effet, 
à partir de la montaison, le rendement est fortement pénalisé 
(graphe). En revanche, il est maintenu au stade “tallage”. Ces 
résultats sont confirmés par le comptage des épis à la floraison : 
378 épis que les parcelles soient pâturées ou non. Une grande 
variabilité des effets du pâturage a toutefois été mesurée. Ain-
si, ce dernier a majoré le rendement dans 62 % des essais et l’a 
réduit dans 38 % d’entre eux. Il est à noter qu’il est majoré 
dans tous les essais conduits en agriculture biologique.
Le rôle de la portance reste à préciser mais la plus forte baisse 
de rendement induite par le pâturage a été mesurée sur un sol 
non portant (-25 qx/ha en zone de plaine). Il est donc préconisé 
de ne pas faire pâturer dans ces conditions.

Le pâturage des céréales  
destinées à la récolte
Autrefois pratiqué, le pâturage des céréales par les brebis en hiver est 
possible. Des conditions restent cependant à respecter pour garantir le 
futur rendement en grains de la culture.

Alimentation des brebis à l’herbe
E N  P R A T I Q U E

Ne pas dépasser le 
stade tallage pour 
des rendements en 
grains maintenus

¹ Résultats obtenus dans le cadre de la synthèse de trois projets : PATURALE financé par la région Centre-Val de Loire, POSCIF financé par l’ADEME et BREBIS_LINK 
financé par le CASDAR.

À gauche, la zone pâturée par les brebis
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COMPARAISON DES RENDEMENTS SELON LE STADE DE LA CÉRÉALE 
AU MOMENT DU PÂTURAGE 
Rendement exprimé en qx par ha

Stade montaison

Moins de maladies  
sur les feuilles
Une réduction de 50 % de la surface des nécroses 
sur la deuxième feuille à la floraison a été mesurée 
dans 11 essais sur les 14 concernés par cette mesure 
(graphe). En agriculture conventionnelle, la surface 
nécrosée est passée de 7 % à 3 % ; en agriculture 
biologique, de 10 % à 5 %. L’une des explications 
possibles serait que le pâturage réduit les dom-
mages aux feuilles via l'élimination répétée de l'ino-
culum de la maladie et la réduction du volume du 
végétal qui en aérant le couvert, limitent la conta-
mination.

Stade tallage

RENSEIGNEMENTS
laurence.sagot@idele.fr 

Au programme :
•  Les moyens pour les prévenir,
•  Comment les identifier,
•  Les possibilités pour les soigner.

Les maladies respiratoires 
chez les agneaux

Partenaires financiers :

Les WEBINAIRES du CIIRPO

Le vendredi 5 mai 2023 de 11 h à midi
Participez à une réunion technique à distance 
avec Laurent Saboureau, vétérinaire

Inscription
gratuite 

en cliquant ici

Un lien vous sera envoyé 

quelques jours avant

la réunion 

Pour réussir cette phase délicate, deux aliments ont été testés avec 
succès : l’enrubannage et des concentrés « spécial transition ».

TECHNIQUES POUR SIMPLIFIER 
LA TRANSITION ALIMENTAIRE
DES AGNEAUX D’HERBE
À LA RENTRÉE EN BERGERIE

Réduire le travail d’astreinte en élevages ovins viande et lait

Une transition de l’herbe à la bergerie sans acidose

•  La lettre technique des éleveurs ovins  •

Les opportunités
de pâturage en hiver
Couverts végétaux, vignes, vergers, colzas, céréales, prairies bovines : les possibilités 
de pâturage des brebis en dehors de leurs surfaces sont nombreuses.
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Au fil des hivers, le pâturage des brebis en dehors 
de l’exploitation se développe dans de nombreuses 
régions. Ces partenariats avec des céréaliers, des 
arboriculteurs ou des éleveurs spécialisés en 
bovins sont des exemples d’engagements (très 
souvent oraux) qui, dans la grande majorité des 
cas, sont reconduits d’années en années. Les 
brebis valorisent très bien cette biomasse plus ou 
moins importante mais d’excellente qualité. De 
plus, elles sont adaptées au pâturage en hiver : 
toutes les études en lien avec le bien-être animal 
le démontrent.

Colza grain :  
 « En novembre et sur des colzas robustes  
et bien développés »
Avantages
-  Sans perte de rendement si la pratique 

est bien maîtrisée (voir ci-dessous),
-  Sans transition alimentaire,
-  Sans risque pour les animaux.

Points de vigilance
-  Uniquement sur des colzas bien enraci-

nés et développés (à hauteur de genou),
-  En novembre et éventuellement 

décembre (janvier est à proscrire),
-  Surveiller de près le pâturage et déplacer les brebis dès qu’une zone commence à être 

surpâturée,
-  Ne pas pâturer en conditions humides et dans les sols hydromorphes,
-  Éviter les colzas très infestés par les larves d’altises.

plus d'infos en ligne en suivant le lien :

« Pâturage du colza oléagineux à l’automne par des ovins… »

plus d'infos en ligne en suivant le lien :

« Des brebis dans les vignes… »

Vignes :  « Une pratique vertueuse avec une 
bonne image »

Avantages
-  Un décalage du premier passage de travail du sol 

avec de l’herbe rase en sortie d’hiver,
-  Une amélioration de la flore des inter-rangs avec un 

quart de légumineuses en plus,
-  Les brebis consomment la parcelle de façon homo-

gène et nettoient les inter-rangs et les inter-ceps,
-  Elles n’abîment rien.

Points de vigilance
-  Un temps de séjour très variable et à adapter à la 

ressource : 500 à 700 journées de pâturage brebis par ha et par an sur sols profonds, 300 
journées de pâturage brebis par ha et par an sur sols peu profonds,

-  Rester vigilant en matière d’intoxication au cuivre en adaptant les périodes de pâturage aux 
traitements de la vigne,

-  Aménager si possible des espaces en bout de rang pour que les brebis puissent se coucher.

À pâturer de l’après vendange 
(mi-octobre) jusqu’à la sortie 
des bourgeons (mi-mars)

Couverts végétaux :  
« Des économies sans risque »
Avantages
-  6 kg d’azote minéral en plus pour la culture suivante, rapidement 

disponibles,
-  Sans perte du rendement de la culture suivante,
-  60 % de limaces en moins,
-  Sans risque de compaction du sol,
-  Sans risques environnementaux liés à l’azote,
-  Une économie de 30 €/ha de charges de mécanisation côté cultures,
-  Une diminution de la charge de travail de 30 mn/ha côté cultures.

Points de vigilance
-  Éviter de faire pâturer en pure les moutardes et sarrasin,
-  Ne pas faire consommer les graines de gesse et de vesce velue.

plus d'infos en ligne en suivant les liens :

« Les dérobées et les ovins… »
 « Le pâturage des couverts d'interculture… »

À pâturer de septembre 
à février selon la durée 
de l’interculture

À pâturer en novembre, 
voire décembre

DES BREBIS AU TOP
POUR DES LUTTES NATURELLES
DE PRINTEMPS RÉUSSIES

Les taux de fertilité 
à l’issue des luttes 
de printemps sont 

couramment soumis 
à des variations 

importantes d’un élevage 
à l’autre, voire dans le 

même élevage.
Cette fiche restitue les 

résultats d’une étude 
dans laquelle 3 459 

brebis ont été suivies.



CIIRPO comme Recherche  
en Production Ovine
Les thèmes abordés sont variés : alimentation, 
équipements, bâtiments, reproduction, santé et 
bien-être animal, pâturage, systèmes de 
production, génétique, numérique ou encore 
environnement.
Outre le partenariat privilégié avec l’Institut de 
l’Élevage, d’autres sont développés avec des
organismes tels que l’INRAE et l’École Nationale
Vétérinaire de Toulouse, notamment dans le cadre
des Unités et Réseaux Mixtes Technologiques. 
Ces partenariats se traduisent notamment par 
différents projets portés par les conseils régio-
naux, le commissariat Massif central, le CASDAR 
(Compte d’Affectation pour le Développement 
Agricole et Rural), Interbev et l’Europe.

 Trois études en cours (de gauche à droite) :  
valeurs fertilisantes du fumier de plaquettes de bois, 
albedo, transition alimentaire des agneaux d’herbe 
rentrés en bergerie.

Président du CIIRPO : 
François Vannier, éleveur ovin

Directeur : Denis Gautier 
denis.gautier@idele.fr

Sous-directeur : Mickaël Bernard  
mickael.bernard@idele.fr

Responsable de la communication : Laurence Sagot 
laurence.sagot@idele.fr

EN 2023/24, PLUS DE 30 ÉTUDES SONT  
EN COURS AU CIIRPO. 
LES PRINCIPALES THÉMATIQUES DE 
RECHERCHE SONT LES SUIVANTES :

•  L’autonomie protéique : dérobées d’été et 
d’automne, féverole, méteils, feuilles et 
rameaux, mixité ovins/bovins et  
ovins/céréales…

•  L’environnement : pratiques d’élevage 
bas carbone, albédo des prairies, 
carbone du sol, gestion de l’eau…

• La rénovation des prairies…
•  La génétique pour améliorer l’efficacité 

et la résilience…
•  Le bien-être avec le développement d’un 

outil de gestion…
•  La santé : composition des prairies, 

détection des maladies du pied…
•  L’alimentation : mise à jour des capacités 

d’ingestion des brebis…
•  L’élevage de précision : boucle électronique 

haute fréquence, état corporel en 3D…

NOUS CONTACTER :
CIIRPO 
Institut de l’Élevage  
Site du Mourier  
87800 Saint-Priest-Ligoure  
Tél. : 05 55 00 63 72

PAR AILLEURS, LE CIIRPO
RÉALISE ÉGALEMENT
DES PRESTATIONS PRIVÉES

↙

https://idele.fr/ciirpo/?eID=cmis_download&oID=workspace%3A%2F%2FSpacesStore%2F664872ad-dbc3-4a64-bcab-9270f561ed70&cHash=95336df83d9ff17b537209303cfdd302


Document rédigé par Laurence Sagot, Idele/CIIRPO. Les activités du CIIRPO sont réalisées grâce au soutien financier de :
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DU MOURIER :
EXPÉRIMENTAL

LE CŒUR DU

LE SITE

CIIRPO
Douze personnes travaillent sur le site soit 9 équivalents plein-
temps, salariés de l’Institut de l’Élevage et du CIIRPO.
L’équipe de techniciens assure le suivi du troupeau et des 
surfaces, la conduite des essais. Les ingénieurs partagent 
leurs activités entre les projets CIIRPO et Idele, tous au service 
de la filière ovine et de ses éleveurs. En 2023, l’équipe est en 
charge de plus de 30 études pour le CIIRPO et de la diffusion 
des connaissances.
Situé à 25 km au sud de Limoges, en Haute-Vienne, le site du 
Mourier compte 95 ha, tous en herbe dont la moitié en prairies 
permanentes. Cette zone herbagère est relativement bien 
arrosée avec 900 mm de pluviométrie annuelle et une séche-
resse estivale plus ou moins marquée. Sept cents brebis sont 
élevées sur l’exploitation, pour moitié de race Mouton Vendéen 
et pour l’autre moitié de type F1 (Île de France croisé Roma-
nov). L’exploitation est dotée de 2 500 m² de bergerie, d’un parc 
de contention de 650 m² associé à une salle de tonte.

Une équipe récompensée en 2017
Dans le cadre de la 2e édition du concours ITA’innov, 
les salariés ont été élus dans la catégorie « équipe 
innovante » pour leurs actions à la création de 
valeurs au sein des filières et des territoires.

Première Digiferme® ovine  
de France
Depuis 2017, le site expérimental du 
Mourier est la seule Digiferme® en 

ovin viande de France. L’objectif de ce réseau est de faire
émerger les innovations dans le domaine des technologies du 
numérique et en faire profiter le plus grand nombre d’éleveurs.

 R

Le site est également agréé par le Ministère de l’Enseignement 
Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation à l’expérimentation 
animale et l’utilisation des animaux à des fins scientifiques.

Une ferme certifiée HVE
Depuis janvier 2021, la ferme du Mourier est certifiée 
HVE (Haute Valeur Environnementale). Il s’agit du 
premier site expérimental de l’Institut de l’Élevage à 
obtenir cette qualification environnementale destinée 
aux exploitations agricoles. Le Mourier est engagé 
dans le niveau le plus élevé, le niveau 3.

Le site expérimental du Mourier, 
propriété de l’Institut de l’Élevage, 
est le siège social du CIIRPO.


